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Conseil d’école du 7 Novembre 2016        Ecole Jules Ferry 
 

Présents : 
 

Enseignants :  
Mlle Coisne (CP), Mlle Vamour (CE1), Mme Delfly (CM2), Mr Point directeur, (CE2), Mme Butin 
(CE2/CM1),Melle Foret (CM1/CM2) , Mme Delnatte (CE1- CE2 – CM1/2), Mme Nollet (Rased E) 
Comité de parents :  
Mmes Masquelier, Hoeltzli, Antoine, Bouafia, Belgacem, Delonville, Abali, Guilbert 
M. Masquelier, M. Zerrouki 
Mairie de Hem : 
M.Laouadi, élu municipal 
M.Derradj , responsable périscolaire 
M.Chanvril , pôle éducation jeunesse 
DDEN : M.Delaissez  
 

Excusés : 
Education :  
Enseignants : Mme Asloum (ELCO), M.Szybowicz Brigade 
Parents : Mmes Belgacem, Delonville Bounoua, Holin, 
Inspection Roubaix-Hem : Mme Desmarest IEN 
 

Ordre du jour : 
 

 Elections 2016 : nouveaux parents élus, résultats, orientation 2017 

 Point sur l’équipe éducative, nouveaux enseignants 

 Organisation des classes et effectifs, choix des doubles  niveaux 

 impact crédits fournitures 

 nouveaux cycles, nouveaux programmes 

 Point sur les projets de l’année 

 Projet de reconstruction de l’école 

 Point sur les TAP et TAR 

 Informations classe de découverte projet 2017-2018 

 alarme sécurité, plan « intrusion », autres alarmes 

 fête de la Laïcité 9 décembre 

 Point sur les travaux 

 Parents d’élèves  

 Questions diverses 

 

Tour de table, élections, équipe éducative 
Suite aux élections de parents d’élèves, nous accueillons les nouveaux élus, M.Zerrouki, mmes Abali et 
Guilbert ; 
Le résultat des élections est de 48,28%, taux de participation. Sur 203 électeurs, 98 votes ont été 
enregistrés, avec 14 nuls et 0 blanc. 84 votes ont été validés. 
Le vote par correspondance facilite toujours la participation. Mais cette année, les résultats sont faibles. 
Pas de raisons particulières mais peut-être prévoir une relance dans chaque réunion de rentrée pour 
l’année prochaine. 
Un document spécifique sur le rôle du conseil sera créé pour la rentrée prochaine. 
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Evolution des résultats : 

 2009-

2010 

2010-

2011 

2011-

2012 

2012- 

2013 

2013 - 

2014 

2014-

2015 

2015-

2016 

2016 – 

2017 

Nombre 

d’électeurs 

177 173 180 190 192 186 210 203 

Votants 109 118 126 116 112 115 111 98 

Nuls 16 16 12 9 12 12 7 14 

blancs   1 0 0 0 0 0 

validés 93 102 113 107 100 103 104 84 

Taux de 

participation 

61,58 % 68,21 % 70 % 61,05 % 58,33 61,83 52,86 48,28 

 

Sont élus titulaires : Mmes Masquelier Séverine, Bounoua Nora, Hoeltzli Stéphanie, Antoine Christine, 
Holin Peggy et M.Masquelier Olivier. 
Sont élus suppléants :  Bouafia Nacera, Belgacem Fatima, Zerrouki Mohamed, Delonville Laetitia, Guilbert 
Karine, Abali Dalila. 
  

Equipe éducative 

Au niveau de l’équipe enseignante, nous accueillons cette année Mlle Vamour Auphélie sur la classe de 

CE1 à mi-temps, , Mme Delnatte Cécile  assure l’autre mi-temps de la classe + le quart de décharge de 

Mme Foret  le lundi et quelques samedis, le mardi la décharge de M.Point + samedis en alternance. 

M.Delaissez , DDEN Jules Ferry-La Fontaine 

Une  assistante pédagogique dispositif Eclair : Mme Garribo Anaïs, matinées du mardi, jeudi, vendredi sur 

projets 

 Mme Asloum, professeur d’ELCO mène un groupe le mercredi matin. (18 élèves à ce jour). 

La situation de l’ELCO risque d’évoluer sur d’autres bases l’année prochaine avec le nouveau plan autour 

des langues. 

Le  poste secrétariat continue d’être  assuré par Mme Bouafia Nacera jusqu’en juillet 2017. 

Organisation des classes et effectifs 

Il y a actuellement six classes dans l’école pour 123 élèves. 

Cela fait une différence de 19 élèves par rapport en l’an passé. Motifs : déménagements (familles 

nombreuses et départ vers le privé (beaucoup de recrutement pour prévoir les inscriptions au collège 

privé). 

 

CP Melle Coisne  19 

CE1 Mme Delnatte et Valmour 19 
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CE2 M.Point et Mme Delnatte 23 

CM1/CM2 Mme Foret et Mme Delnatte 14 + 6 = 20 

CE2/CM1 Mme Butin 6 + 13 = 19 

CM2 Mme Delfly 22 

Soit 19 CP, 19 CE1, 29 CE2, 27 CM1, 28 CM2 

Cette situation est inquiétante quant à l’avenir des six classes, une fermeture pourrait avoir lieu. 

Avec 28 CM2 partants en juin, les arrivées en CP ne combleront pas le manque. Contact sera pris avec 

l’Inspection pour anticiper la rentrée prochaine. 

Le choix des doubles niveaux répond à un intérêt pédagogique. Cela permet, cette année, d’avoir des 

effectifs satisfaisants malgré les contraintes de la gestion de deux niveaux, au lieu de classes surchargées. 

Des décloisonnements ont lieu dans les niveaux. 

 

Impact crédits fournitures 

La subvention municipale est passée de 31 à 28€, soit 3€ d’écart. 

Alors que cette rentrée voit la mise en place de nouveaux cycles, de nouveaux programmes, nous sommes 

confrontés directement à un changement radical des supports (manuels, fichiers).  Cette baisse impacte 

directement les outils de travail nécessaires.  

 
Les projets  
CP : correspondance avec St Exupéry, Rencontres Chantantes, jardin 
CE1 : Rencontres chantantes 
CE2 : Coup de Pouss, intervention diététicienne, Rencontres Chantantes, jardin 
CE2/CM1 : projet SEGPA, rencontres chantantes, Ateliers logiciels Maths avec M.Arsica ut (collège Devos) à 
la salle pupitre dédiée. 
CM1/CM2 : Découverte des commerces et services de la ville, Travail autour de la différence etdu 
handicap, Fabrication d’instruments de musique (percussions africaines, coût 3€ par enfant), rallye 
vocabulaire, Calcul@tice, liaisons avec Collège Actions avec l’association La grande Echelle 
(La grande Echelle sera mise à l’honneur lors d’Oxyghem). 
CM2 : Projet robotique avec jeunes ingénieurs, rencontre auteur de BD (Mairie de Hem) 
, création de BD. 
Projets commun en décloisonnement avec le CM1/CM2 
Toute l’école : Opération Placard vide + collecte de jouets Ludopital (entre le 15 et 29 novembre). 
 
Non signalé : Un lien pourrait être fait entre les Rencontres Chantantes par un enregistrement durant les TAP au 
studio municipal (à confirmer) 
 

Projet de reconstruction de l’école 

Dans le cadre du PNRU 2  (Plan National pour la Rénovation Urbaine) , le quartier Lionderie/Trois baudets a 

été retenu. C’est dans le cadre de ce projet global que s’inscrit la reconstruction de l’école sur 

l’emplacement du stade Lietanie. 

L’ANRU, pour ne plus se concentrer sur le seul urbanisme, préconise d’avoir une approche transversale en 

jouant sur les trois leviers du développement économique, de la rénovation urbaine et de la cohésion 

sociale. 
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M.Laouadi nous informe qu’une enveloppe de 1 milliard est ajoutée au projet global. Cela prendra du 

temps pour l’aboutissement du projet.  

M.Masquelier : « l’échéance sera-t-elle 2017-2018 ? » M.Laouadi : « pour l’échéancier, on n’a pas de 

données précises. Plan national, plan régional, environnement, le dossier est large. 

o En attendant cette reconstruction, nous devons bien entendu recevoir les mêmes 

équipements que les autres écoles. 

 

Point sur les nouveaux horaires, TAP et TAR 
Pas de changement dans l’organisation, les horaires sont 8h30 – 11h45 et 13h45 – 16h les jours de TAR, 
15h TAP. L’équipe d’encadrement est sérieuse et compétente. 
 
M.Derradj présente le dossier. 
TAP pic à 94 enfants, TAR 48 enfants. Les activités proposées sont sensiblement les mêmes + athlétisme, 
enregistrement studio, ateliers sportifs, roller. 
Pause méridienne : effectif entre 60 et 75 enfants. 
 

o Le responsable des TAP n’a toujours pas les clés du panneau d’affichage dédié aux TAP/TAR. 

Il ne peut donc pas l’utiliser pour communiquer avec les familles. (Déjà signalé en novembre 

2014 et novembre 2015). M.Chanvril nous informe que les services municipaux ont un double 

et vont s’en occuper. 

  

Informations sur l’occupation des salles.  

Une convention a été signée entre la mairie et l’école pour l’utilisation de plusieurs salles afin d’accueillir 

les enfants dans les meilleures conditions possibles. 

 

o A ce jour, il n’y a pas de convention avec le centre social ST Exupéry pour l’aide aux devoirs, 

ni avec le Tremplin pour l’aide en liaison avec le DRE, à suivre. 

 

Informations classes de découverte. 

Pas de départ cette année. Trois écoles partent l’an 1 (Delattre, St Ex, M Curie) et les trois suivantes l’an 2 

(Jules Ferry, Pagnol, Victor Hugo). Nous nous sommes positionnés sur l’an 2. Séjour prévu au printemps. 

Certainement les Vosges. Le départ aurait lieu un lundi matin pour un retour le samedi après-midi. 

Le séjour concernerait les CM2, à préciser ultérieurement. 

Accueil, ouverture fermeture des portes, plan Vigipirate 

Alarmes diverses, plan « intrusion » 

Dans le cadre du fonctionnement normal des écoles, l’accueil se fait dix minutes avant le début des cours. 

Les grilles sont fermées à 8h30 et à 13h45. Une sonnette permet aux retardataires de signaler leur 

présence. Les personnes étrangères à l’école (employés municipaux, intervenants, livreurs, …) sont priées 

de se présenter au directeur avant toute intervention dans l’établissement. 

o Travaux : Rappel : laisser une fiche de passage après travaux au bureau du directeur, malgré 

les demandes répétées, cela est rarement le cas sauf pour les électriciens ou le plombier. 

Degré de vigilance supérieur suite aux évènements de l’été. 
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Une première alarme incendie a eu lieu, aucun souci constaté. 

La première alarme « intrusion – se cacher » s’est bien déroulée, un compte-rendu a été réalisé pointant 

les difficultés rencontrées et améliorations à apporter. 

Une deuxième alarme « intrusion » devrait avoir lieu fin novembre au moment du passage cantine/maison 

vers 11h40 avec la participation des animateurs mairie. Les parents seront informés au préalable. 

Un dispositif sonore (musique) doit être installé très prochainement, système différencié. 
 
M.Laouadi relève la pression importante et la gestion difficile pour les enseignants de cette vigilance 
accrue et invite les parents à se montrer compréhensifs. 
 
La problématique reste sur le choix à effectuer, soit se cacher, soit évacuer. Malgré des informations de 
type affiche ou autres,  cette décision est du ressort des enseignants. C’est une pression importante que 
l’on fait porter au personnel. 
La responsabilité de l’Education Nationale est assurée aux accueils par la présence du directeur et de deux 
enseignants. 

o M.Point regrette l’absence du responsable périscolaire à l’accueil du matin. « Nous pensions 
que la vigilance serait partagée par l’ensemble des services et que chaque acteur serait 
présent quel que soit son employeur. Nous aimerions que les services de l’Etat soient 
présents ensemble. Je sais que Monsieur le Député-maire a interpellé madame la ministre de 
l’Education sur la responsabilité de chacun, pour savoir où s’arrête et on commence la 
responsabilité de chacun, et que cela soit clarifié. Hormis le fait que sa présence permet de 
réguler les petits soucis du temps périscolaire avec les parents, c’est un moment d’échanges 
privilégiés pour une continuité du temps de l’enfant. Je regrette l’absence d’informations sur 
ce retrait. Nous sommes responsables sur le temps scolaire mais les enfants traversent aussi 
l’espace public pour venir à l’école, qui lui n’est pas de notre autorité ».  

M.Laouadi reprend la même formulation sur l’intervention de M. le Député-Maire pour la responsabilité de 
chacun. 
M.Chanvril nous informe que des échanges ont eu lieu entre la mairie et l’IEN, à charge pour l’Education 
Nationale de les transmettre. 
 
Le sujet est très prenant et produit beaucoup d’inquiétudes, qui restent souvent sans réponses. 

o En terme techniques, les classes du bâtiment B, dans le couloir, nécessitent d’être occultées.  
Les rideaux extérieurs laissent apercevoir l’intérieur. Le compte-rendu avait été transmis en 
mairie pour suites à donner. La pose de pare-vues, rue des écoles, nous semble 
problématique. Avec la vision sur les trottoirs, nous pouvions anticiper en visuel les faits des 
passants (rapprochement, jet d’objets).  

 
Fête de la Laïcité : 9 décembre 2016 

Nous sommes à la recherche d’activités à mener pour célébrer cette journée. 

Nous avions prévu en juin dernier des activités où participaient tous les acteurs de l’école, enfants, 

parents, animateurs, enseignants autour de moments conviviaux (repas multiculturel, chants, danses…). 

Mais suite aux attentats de l’été, nous devons revoir notre copie. 

Les parents regrettent ces moments de partage (opération jardin, petit déjeuner). 

On s’oriente vers des jeux de coopération en liaison avec le périscolaire pour favoriser le vivre ensemble et 

surtout le faire ensemble. Contact sera pris dans les différents groupes scolaires. 

pistes possibles : thématique Marianne, les valeurs de la République, jeu de piste en ville (lieux laïcité) … 
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Marché de Noël 

o Une demande va être adressée à monsieur le Député-maire pour nous autoriser à le faire.  

dates prévues : samedi 10 de 11h30 à 12h30, du lundi 12 au vendredi 16 de 16h30 à 17h30. 

 

Prévoir la demande de lait chocolaté pour le gouter de Noël 

 

Commémoration 11 novembre  

M.Point rappelle qu’une plaque commémorative existe dans l’école sur le mur du bâtiment B, rue des 

écoles. Il regrette que cette plaque reste dans l’oubli. 

 

Travaux :  tout est à jour 

o Pour rappel, cet été, il y a eu un problème de locaux à l’étage pour les centres aérés en l’absence de 

clés permettant de bloquer l’ouverture des fenêtres. A ce jour, toujours aucune clé n’a été fournie. 

La demande est renouvelée. 

Projets d’actions parents d’élèves 

Cette année, pour financer les actions à venir, le comité de parents a mis en place la vente de tapis de 

souris avec les photos des enfants. Il faut rappeler que l’argent récolté sert à offrir des cadeaux à Noël pour 

chaque élève ou à accompagner les classes dans leurs projets. L’association ne reçoit aucune subvention. 

La participation des parents d’élèves aux différents projets de l’école sont un atout, notamment pour le 

vivre ensemble et le faire ensemble. 

Questions diverses : 

 Retard aux entrées : la problématique d’aller ouvrir oblige le directeur a quitté sa classe, d’où 
problèmes de sécurité puisque le personnel de service n’a plus le droit d’ouvrir les grilles. 

 Demande de sortie de fin d’année, non réalisable car pas de crédits. 
 

La séance est levée. 

 

Pour l’école : Mr POINT Michel                         Pour les parents d’élèves : Mme MASQUELIER 

 

 


